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(54)  Capsule  de  bouchage  pour  col  de  flacon 

(57)  L'invention  concerne  une  capsule  de  bouchage 
(3)  pour  col  de  flacon  (1).  Elle  comporte  un  corps  mo- 
nobloc  (10)  présentant  un  manchon  cylindrique  obturé 
à  son  extrémité  supérieure  par  une  paroi  d'obturation  et 

des  moyens  de  coopération  avec  le  col  du  flacon  pour 
réaliser  le  bouchage.  Un  chapeau  (20)  est  clipsé  sur  la 
face  supérieure  de  la  paroi  d'obturation.  Une  bague  (30) 
monobloc  ou  formée  de  plusieurs  bagues  élémentaires 
entoure  le  manchon. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  les  capsules  de  boucha- 
ge  utilisées  pour  obturer  des  cols  de  flacon. 
[0002]  Ces  capsules  doivent  comporter  un  alésage  s 
interne  et  un  pas  de  vis  complémentaires  de  ceux  du 
col  afin  d'assurer  la  fonction  de  bouchage  ainsi  que  des 
moyens  d'étanchéité  qui  viennent  s'appliquer  sur  la  face 
d'extrémité  du  col  qui  en  est  équipé. 
[0003]  Par  ailleurs,  pour  des  questions  d'esthétique,  10 
les  formes  externes  de  ces  capsules  peuvent  être  ex- 
trêmement  variées.  Il  en  est  de  même  de  la  couleur  du 
matériau  utilisé,  ainsi  que  du  traitement  de  surface  que 
l'on  fait  subir  à  ces  capsules. 
[0004]  Ces  contraintes  nécessitent  un  stock  impor-  15 
tant  de  pièces  pour  répondre  aux  demandes  de  la  clien- 
tèle.  La  multiplicité  des  formes  oblige  en  outre  à  possé- 
der  une  multitude  de  moules  de  fabrication  qui  sont  re- 
lativement  coûteux  du  fait  que  chaque  moule  doit  com- 
porter  l'empreinte  du  col  de  flacon.  20 
[0005]  Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  cap- 
sule  de  bouchage  qui  puisse  être  réalisée  simplement 
par  un  assemblage  de  pièces  élémentaires  faciles  à  fa- 
briquer  et  peu  coûteuses. 
[0006]  L'invention  atteint  son  but  par  le  fait  que  la  cap-  25 
suie  de  bouchage  proposée  comporte  un  corps  mono- 
bloc  présentant  un  manchon  cylindrique  obturé  à  son 
extrémité  supérieure  par  une  paroi  d'obturation  et  des 
moyens  de  coopération  avec  le  col  du  flacon  équipé  de 
ladite  capsule  afin  de  réaliser  le  bouchage  dudit  flacon,  30 
un  chapeau  fixé  sur  la  face  supérieure  de  ladite  paroi 
d'obturation  par  des  moyens  de  fixation,  et  au  moins  une 
bague  annulaire  entourant  le  manchon  et  retenue  sur 
ce  dernier  par  des  moyens  de  blocage. 
[0007]  Grâce  à  cette  structure,  il  est  possible  de  réa-  35 
liser  des  capsules  de  bouchage  différentes  quant  à  la 
forme,  la  couleur  et  les  traitements  de  surface  en  ha- 
billant  des  corps  identiques  avec  des  chapeaux  et  des 
bagues  différentes. 
[0008]  De  préférence,  les  moyens  de  blocage  de  la  40 
bague  sur  le  manchon  comportent  au  moins  une  gorge 
annulaire  susceptible  de  coopérer  avec  une  rainure  an- 
nulaire,  ladite  gorge  et  ladite  rainure  étant  formées  au 
moulage  sur  les  faces  en  vis-à-vis  de  la  bague  et  du 
manchon.  La  gorge  est  par  exemple  ménagée  sur  la  fa-  45 
ce  interne  de  la  bague  et  la  rainure  est  formée  sur  la 
face  externe  du  manchon. 
[0009]  La  capsule  peut  également  comporter  plu- 
sieurs  bagues  annulaires  disposées  bout  à  bout  sur  le 
manchon.  so 
[0010]  Les  bagues  annulaires  élémentaires  peuvent 
avoir  des  sections  variées  :  triangulaires,  carrés,  semi- 
circulaires. 
[0011]  La  forme  du  chapeau  et  la  forme  de  la  bague 
peuvent  être  complémentaires  afin  d'obtenir  une  forme  55 
sphérique  par  exemple. 
[0012]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivan- 
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te  faite  à  titre  d'exemple  et  en  référence  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  col  de  flacon 
équipé  d'une  capsule  de  bouchage  selon  la  présen- 
te  invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  corps  monobloc 
de  la  capsule  de  bouchage  de  la  figure  1  ; 
les  figures  3a  à  3c  montrent  en  coupe  différentes 
formes  de  bagues  susceptibles  d'équiper  le  corps 
monobloc  de  la  figure  2  ; 
les  figures  4a  à  4c  montrent  en  coupe  quelques 
exemples  de  bagues  élémentaires  qui  peuvent  être 
mises  bout  à  bout  sur  le  manchon  du  corps  mono- 
bloc  de  la  figure  2  ; 
les  figures  5a  à  5c  montrent  divers  modèles  de  cha- 
peaux  susceptibles  de  recouvrir  la  face  supérieure 
du  corps  monobloc  montée  sur  la  figure  2,  et 
la  figure  6  montre  partiellement  en  coupe  une  cap- 
sule  de  bouchage  comportant  plusieurs  bagues,  le 
corps  monobloc  étant  montré  en  pointillé  par  souci 
de  clarté. 

[0013]  Le  dessin  montre  un  col  de  flacon  1  qui  com- 
porte  sur  sa  face  périphérique  externe  un  pas  de  vis  2, 
et  qui  est  équipé  d'une  capsule  de  bouchage  3. 
[001  4]  Cette  capsule  de  bouchage  3  comporte  de  ma- 
nière  connue  un  alésage  4  ouvert  vers  le  bas  destiné  à 
recevoir  par  vissage  le  col  de  flacon  1  .  Cet  alésage  4 
comporte  sur  sa  paroi  annulaire  périphérique  un  pas  de 
vis  5  complémentaire  du  pas  de  vis  2  du  col  de  flacon 
1  et  dans  son  fond  une  lèvre  d'étanchéité  6  destinée  à 
coopérer  avec  la  face  supérieure  7  du  col  de  flacon  1  . 
[0015]  Selon  la  présente  invention,  la  capsule  de  bou- 
chage  3  est  constituée  d'au  moins  trois  éléments  :  un 
corps  monobloc  cylindrique  10  montré  sur  la  figure  2, 
un  chapeau  20  dont  des  exemples  sont  montrés  sur  les 
figures  5a  à  5c,  et  une  bague  30  entourant  le  corps  mo- 
nobloc  cylindrique  10  et  telle  que  celles  représentées 
sur  les  figures  3a  à  3c.  La  bague  30  peut  être  remplacée 
par  une  pluralité  de  bagues  élémentaires  40,  visibles  sur 
les  figures  4a  à  4c,  ainsi  que  cela  est  montré  sur  la  figure 
6. 
[0016]  L'ensemble  de  ces  éléments  peut  être  réalisé 
en  matière  plastique  appropriée,  par  exemple  du  poly- 
éthylène  ou  du  polypropylène  par  moulage. 
[0017]  Le  corps  monobloc  cylindrique  10,  qui  consti- 
tue  l'élément  fonctionnel  de  bouchage  du  col  de  flacon 
1  ,  comporte  essentiellement  un  manchon  cylindrique  11 
et  une  paroi  d'obturation  12  qui  obture  l'extrémité  supé- 
rieure  du  manchon  1  1  .  La  paroi  d'obturation  1  2  présente 
sur  sa  face  inférieure  la  lèvre  d'étanchéité  6  et  la  paroi 
interne  du  manchon  11  présente  le  pas  de  vis  5  décrit 
plus  haut,  la  lèvre  d'étanchéité  6  et  le  pas  de  vis  5  as- 
surant  le  bouchage  étanche  du  col  de  flacon  1  .  La  paroi 
périphérique  externe  du  manchon  présente  une  plurali- 
té  de  nervures  annulaires  1  4  dont  l'utilité  sera  expliquée 
plus  loin  dans  le  présent  mémoire. 
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[0018]  Le  corps  monobloc  10  présente  en  outre  sur 
sa  face  supérieure  une  nervure  annulaire  50  d'axe  15 
et  une  gorge  périphérique  14,  de  section  sensiblement 
rectangulaire. 
[0019]  Cette  gorge  14  est  destinée  à  recevoir  au 
moins  une  nervure  22  et  de  préférence  deux  nervures 
21  et  22  d'axe  1  5  formées  au  voisinage  de  la  périphérie 
de  la  face  inférieure  23  du  chapeau  20.  De  préférence, 
la  face  inférieure  23  du  chapeau  20  déborde  légèrement 
à  l'extérieur  du  corps  monobloc  1  0  et  repose  sur  la  face 
supérieure  du  corps  monobloc  10.  Le  chapeau  20  peut 
être  fixé  sur  le  corps  monobloc  10  soit  par  collage  des 
nervures  21  et  22  dans  la  gorge  14,  soit  par  soudage, 
de  la  nervure  interne  22  du  chapeau  20  sur  la  nervure 
50  du  corps  monobloc,  soit,  ainsi  que  cela  est  montré 
sur  les  dessins,  par  des  moyens  de  clipsage  51  ,  52  for- 
més  aux  extrémités  des  nervures  50  et  22.  En  cas  de 
fixation  par  des  moyens  de  clipsage  51  ,  52,  le  chapeau 
20  présente  deux  nervures  concentriques  21,  22,  de 
manière  à  permettre  la  déformation  élastique  de  la  ner- 
vure  intérieure  22  lors  du  montage  du  chapeau  20  sur 
le  corps  monobloc  10. 
[0020]  La  bague  30  est  emmanchée  sur  le  manchon 
11,  et  elle  comporte  sur  sa  face  interne  des  gorges  31 
qui  coopèrent  avec  les  nervures  1  4  du  manchon  1  1  pour 
immobiliser  de  manière  serrée  la  bague  30  sur  le  man- 
chon  11.  La  bague  30  sert  de  moyen  de  préhension  de 
la  capsule  de  bouchage  3  lors  du  bouchage  ou  du  dé- 
bouchage  du  col  de  flacon  1  .  La  hauteur  de  la  bague  30 
est  sensiblement  égale  à  la  hauteur  du  corps  monobloc 
et  les  gorges  31  sont  disposées  en  regard  des  nervures 
1  4,  ces  dernières  étant  de  préférence  régulièrement  es- 
pacées.  Le  pourtour  de  la  face  inférieure  23  du  chapeau 
20  repose  sur  la  face  supérieure  32  de  la  bague  30  ou 
se  raccorde  à  cette  dernière. 
[0021]  Ainsi  que  cela  est  représenté  sur  la  figure  6,  la 
bague  unique  30  montrée  sur  les  figures  1  et  3a  à  3c 
peut  être  remplacée  par  plusieurs  bagues  élémentaires 
40  représentées  sur  les  figures  4a  à  4c.  Dans  ce  cas 
chaque  bague  élémentaire  40  comporte  sur  sa  face  in- 
terne  une  gorge  31  destinée  à  loger  de  manière  serrée 
une  nervure  1  4  du  manchon  1  1  . 
[0022]  Les  figures  3a  à  3c  montrent  diverses  varian- 
tes  de  bagues  30.  La  bague  30  de  la  figure  3a  se  pré- 
sente  sous  la  forme  d'une  cheville.  La  bague  30  de  la 
figure  3b  a  une  forme  sphérique  et  peut  être  utilisée 
avec  un  chapeau  de  forme  sphérique. 
[0023]  Le  chapeau  de  la  figure  3c  est  essentiellement 
sphérique  avec  une  portion  inférieure  conique. 
[0024]  Les  figures  4a  à  4c  montrent  divers  exemples 
de  bagues  élémentaires  40.  Celle  de  la  figure  4a  a  une 
section  rectangulaire,  celle  de  la  figure  4b  a  une  section 
semi-circulaire,  tandis  que  celle  de  la  figure  4c  a  une 
section  triangulaire. 
[0025]  Les  figures  5a  à  5c  montrent  respectivement 
un  chapeau  plat  mince,  un  chapeau  sphérique  et  un 
chapeau  plat  avec  des  arêtes  arrondies. 
[0026]  Les  divers  chapeaux  20  peuvent  être  combi- 

nés  avec  diverses  bagues.  La  combinaison  du  chapeau 
sphérique  20  de  la  figure  5b  et  de  la  bague  sphérique 
30  de  la  figure  3b  permet  d'obtenir  la  capsule  de  bou- 
chage  sphérique  montrée  sur  la  figure  1  . 

s  [0027]  La  capsule  de  bouchage  3  montrée  sur  la  figu- 
re  6  est  réalisée  en  montant  le  chapeau  sphérique  de 
la  figure  5c,  la  bague  élémentaire  40  à  section  rectan- 
gulaire  de  la  figure  4a  et  trois  bagues  élémentaires  40 
à  section  semi-cylindrique  de  la  figure  4b  sur  le  corps 

10  monobloc  montré  sur  la  figure  2. 

Revendications 

15  1.  Capsule  de  bouchage  pour  col  de  flacon  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'elle  comporte  : 

un  corps  monobloc  (10)  présentant  un  man- 
chon  cylindrique  (11  )  obturé  à  son  extrémité  su- 

20  périeure  par  une  paroi  d'obturation  (12)  et  des 
moyens  de  coopération  (5)  avec  le  col  du  flacon 
équipé  de  ladite  capsule  afin  de  réaliser  le  bou- 
chage  dudit  flacon, 
un  chapeau  (20)  fixé  sur  la  face  supérieure  de 

25  ladite  paroi  d'obturation  (12)  par  des  moyens 
de  fixation  (21,  14),  et 
au  moins  une  bague  annulaire  (30)  entourant 
le  manchon  (12)  et  retenue  sur  ce  dernier  par 
des  moyens  de  blocage  (14,  31). 

30 
2.  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  blocage  de 
la  bague  (30)  sur  le  manchon  (12)  comportent  au 
moins  une  gorge  annulaire  (31  )  susceptible  de  coo- 

35  pérer  avec  une  nervure  annulaire  (14),  ladite  gorge 
et  ladite  nervure  étant  formées  sur  les  faces  en  vis- 
à-vis  de  la  bague  (30)  et  du  manchon  (12). 

3.  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendication  2,  ca- 
40  ractérisée  par  le  fait  que  la  gorge  (31  )  est  ménagée 

sur  la  face  interne  de  la  bague  (30),  et  la  nervure 
(14)  est  formée  sur  la  face  externe  du  manchon 
(12). 

45  4.  Capsule  de  bouchage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comporte  plusieurs  bagues  annulaires  (40)  dispo- 
sées  bout  à  bout  sur  le  manchon  (12). 

50  5.  Capsule  de  bouchage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  de  fixation  du  chapeau  (20)  sur  la  face  su- 
périeure  de  la  paroi  d'obturation  (12)  comporte  des 
moyens  de  clipsage  (51  ,  52). 

55 
6.  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendication  5,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  clipsage 
(51,  52)  sont  formés  aux  extrémités  de  nervures 
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(50,  22)  formées  respectivement  sur  la  face  supé- 
rieure  du  corps  monobloc  (10)  et  la  face  inférieure 
(23)  du  chapeau  (20). 
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